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COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)
Règlement

Procédure terminée

Mesures destinées à assurer un niveau élevé d’interopérabilité du 
secteurpublic dans l’ensemble de l’Union (règlement pour une Europe 
interopérable)

Subject

2.40.02 Services publics, d'intérêt général, service universel
2.80 Coopération et simplification administratives
3.30.06 Technologies de l'information et de la communication, 
technologies numériques

Informations techniques

Référence de la procédure 2022/0379(COD)

Type de procédure COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)

Sous-type de procédure Note thématique

Instrument législatif Règlement

Base juridique Règlement du Parlement EP 57_o
Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne TFEU 172

Autre base juridique Règlement du Parlement EP 165

Consultation obligatoire d’autres institutions Comité économique et social européen
Comité européen des régions

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  ITRE/9/10680

http://www.eesc.europa.eu/
http://www.cor.europa.eu/

